
  Villeurbanne, le 11 juillet 2024 

 
 

 
 

 
 

OFFRE D’EMPLOI 
 

 
L’Association gestionnaire Santé Mentale et Communautés (établissement de santé psychiatrique 
privé d’intérêt collectif, établissements médico-sociaux et social) recrute : 
 
 

Un médecin psychiatre, interne ou docteur junior avec licence de remplacement 
(H/F) en CDD à temps partiel de novembre 2024 à mai 2025, en remplacement d’un 

congé maternité.  
 

Le poste à 55% d’ETP est réparti sur les dispositifs d’ALP (13h30) et de la 
communauté thérapeutique de la Baïsse (6h).  

 
ALP, Accueil, Liaison, Psychothérapie, est un dispositif de soins psychiques ambulatoires et 
intensifs de deux mois. La prise en charge est individuelle et groupale et s’adresse à des patients en 
état de crise dépressive ou suicidaire. L’activité du psychiatre comprends la pratique d’entretiens 
en binôme avec les soignants personnels, la participation aux temps de réunions cliniques, 
d’équipe, institutionnelles et aux supervisions.  
 
La communauté thérapeutique de la Baïsse accueille 8 patients souffrant de troubles psychotiques 
ou de trouble de la personnalité graves. Il s’agit de proposer un soin groupal qui constitue un 
accompagnement au logement collectif proposé.  L’un des objectifs est de permettre l’étayage et le 
partage dans la vie quotidienne afin que le résident puisse recouvrer et développer ses capacités 
relationnelles et d’autonomie.  
 
Le médecin psychiatre exerce au sein d’équipes soignantes pluridisciplinaires, en lien avec le 
directeur et l’équipe administrative, en relation avec nos partenaires et autorités administratives.  
 
 
 
Formation, expériences et qualités attendues : 
 
-Diplôme ou licence de remplacement en psychiatrie 
-Expérience du travail en réseau et du travail d’équipe 
-Intérêt pour le travail groupal 
-Psychothérapie avec orientation psychodynamique souhaitée 
-Intérêt pour la psychiatrie publique et la psychothérapie institutionnelle  
-Engagement dans la vie associative et institutionnelle  
 
 
 
Poste basé à Villeurbanne. Convention CCN51. Avantages sociaux : mutuelle, titres-restaurant, 
œuvres sociales, 6 semaines de congés payés. 
Candidature à adresser à Monsieur le Directeur - Santé Mentale et Communautés 136 rue Louis 
Becker 69100 VILLEURBANNE ou par mail : contact@smc.asso.fr. 
 
Renseignements complémentaires sur le site internet https://www.smc.asso.fr ou auprès des Dr 
Maeva SAMUEL ou Marion KLIFA au 04 72 65 75 00. 
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